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HONORAIRES 

 
 
 

L’AARPI FRICKER & SANTOSILLO s’engage à déterminer avec vous des honoraires dont 
le montant sera transparent, en vous proposant la signature d’une convention 
d’honoraires. 
 
 
Les différentes modalités de rémunération envisageables au regard de la loi et des 
usages de la profession d’avocat sont : 
 

 l’honoraire au temps passé, 

 l’honoraire forfaitaire, 
 et l’honoraire dit « de résultat ». 

 
Conformément aux dispositions de l'article 10 de la loi du 31 décembre 1971, modifié par 
l'article 72 de la loi n  91-647 du 10 juillet 1991, « toute fixation d'honoraires, qui ne le 
serait qu'en fonction du résultat judiciaire, est interdite ; est licite la convention qui, outre 
la rémunération des prestations effectuées, prévoit la fixation d'un honoraire 
complémentaire en fonction du résultat obtenu ou du service rendu ». 
 
 
En principe, le montant des honoraires est déterminé par un taux horaire appliqué au 
temps consacré à l’affaire par le cabinet. 
 
Toutefois, pour les dossiers dans lesquels les interventions sont prévisibles, les 
honoraires pourront faire l’objet d’un prix forfaitaire (divorce par consentement mutuel, 
adoption, changement de nom ou de prénom, comparution sur reconnaissance préalable 
de culpabilité …). 
 
Les consultations sont payantes. 
 

___________________________ 
 

 
Protection juridique : vous bénéficiez du libre choix de votre avocat, même lorsque les 
honoraires sont pris en charge en tout ou partie par votre assurance protection juridique. 
 


